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Dans le cadre stratégique du Plan Local de Randonnée validé par délibération n°2024-CC-119 au 
Conseil Communautaire du 14/06/2024, Hautes Terres Communauté mets en place une grille 
d’évaluation des itinéraires randonnée.  

Afin de guider l'évolution et l'enrichissement du réseau d’itinéraire d’Hautes Terres Communauté, 
cette grille doit permettre d’objectiver la perception du réseau et les choix d’intégration, voire de retrait, 
d’un itinéraire randonnée au sein du réseau de sentiers d’intérêt communautaire. 

La grille d’évaluation qui est proposée peut se décomposer en deux parties : 

 

 

 

Etape 1 : Critères de la grille d’évaluation et de classement d’un itinéraire pédestre 

du PDIPR du département du Cantal 

CRITÈRE 1 - IMPORTANCE DES PORTIONS GOUDRONNÉES (critère éliminatoire) 

Ouverts à la circulation publique dans la longueur totale de l'itinéraire (hors traversée de bourg) 

• Supérieure à 20% : 0 point – l'itinéraire est éliminé 
• De 10 à 20% de goudron : 1 point 
• De 5 à 10% de goudron : 3 points 
• Moins de 5% de goudron : 5 points 

CRITÈRE 2 - ESPACES SENSIBLES (critère éliminatoire) 

• L'itinéraire traverse un espace sensible sans précaution particulière, il fait courir un risque à 
cet espace et il risque à terme de participer à ou de provoquer la dégradation irréversible de 
ce milieu : 0 point – l'itinéraire est éliminé 

• L'itinéraire ne traverse pas d'espace sensible : 1 point 
• L'itinéraire traverse ou jouxte un espace sensible avec précautions pour éviter sa 

dégradation : 3 points 
• Il permet une bonne approche, pédagogique, d'un espace sensible, tout en respectant 

l'écologie du milieu ; il constitue un véritable sentier de découverte avec les aménagements 
adéquats : 5 points 

CRITÈRE 3 - INTÉRÊT PAYSAGER 

• L'itinéraire parcourt et n'offre des vues que sur un paysage fermé, banal et monotone : 0 
point 

• L'itinéraire permet seulement une vue lointaine sur un paysage remarquable, diversifié et/ou 
significatif du Cantal (ex : Massif du Cantal, Châtaigneraie, ...) : 1 point 

• Il permet de découvrir un tel paysage en vue rapprochée, sur la plus grande partie de 
l'itinéraire : 3 points 

• Il permet de découvrir un tel paysage et/ou offre des paysages diversifiés et identifiants 
du/des caractère/s d'une petite région du Cantal : 5 points 
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Les paysages les plus remarquables peuvent être : 

• Les plateaux : Aubrac, Artense, Cézallier, Châtaigneraie, etc. 
• Les planèzes : Saint-Flour, Trizac, Limon, Coyan, etc. 
• Les gorges : Truyère, Cère, Maronne, Rhue, Bès, etc. 
• Les vallées : Jordanne, Cère, Santoire, Brezons, Goul, etc. 
• Les lacs, Grandval, Enchanet, St-Etienne-Cantalès, Bort, etc. 
• Les crêtes et sommets montagneux (Massif du Cantal) 

CRITÈRE 4 - GRANDS SITES NATURELS 

• L'itinéraire n'offre aucune vue sur un site naturel : 0 point 
• L'itinéraire permet seulement une vue lointaine sur un grand site naturel : 1 point 
• Il permet de découvrir un tel site ou un site remarquable en vue rapprochée : 3 points 
• Il possède sur son parcours un ou plusieurs sites naturels remarquables : 5 points 

CRITÈRE 5 - GRANDS SITES HISTORIQUES ET PATRIMONIAUX 

• L'itinéraire n'offre ni site historique, ni site remarquable : 0 point 
• L'itinéraire donne une vue lointaine sur un site historique ou remarquable, ou sur un élément 

important du patrimoine, sans cependant s'en approcher (ex. : vue lointaine sur Salers, sur 
un château) : 1 point 

• Il permet à la fois une vue rapprochée et/ou découverte de proximité d'un site historique ou 
remarquable, mais sans y pénétrer, ou il offre une succession de découvertes de petit 
patrimoine : 3 points 

• Il permet une découverte proche et/ou parcourt un site historique (ex. : circuit au départ de 
Murat passant par la Vieille Ville) : 5 points 

CRITÈRE 6 - THÉMATIQUES FORTES 

• L'itinéraire n'offre pas de thématique particulière : 0 point 
• Présence sur l'itinéraire d'une thématique classique, pouvant se retrouver dans d'autres 

départements voisins (flore de montagne, volcanisme, l'eau, la forêt) et sans mise en scène 
particulière : 1 point 

• Présence limitée d'une thématique forte ou originale, sur une très faible portion (tourbières 
de montagne, burons, églises romanes) : 3 points 

• Présence d'une thématique forte et originale donnant sa signification à l'itinéraire 
(succession de burons, d'églises romanes, de mégalithes...) ou association de plusieurs 
exemples (stations de flore particulière, association de formes architecturales significatives) : 
5 points 

CRITÈRE 7 - POTENTIEL DE FRÉQUENTATION 

• Potentiel de fréquentation à proximité, du fait d'une population résidente d'une certaine 
importance, ou d'une "concentration" touristique (dans la commune d'implantation ou de 
départ de l'itinéraire et dans les communes immédiatement voisines) : bonus de 3 points 

• Itinéraire et/ou chemin donnant accès à un site de pratique d'activités de sports et de loisirs 
de nature (telles que : escalade, vol libre...) : bonus de 3 points 

Les deux bonus ne sont pas cumulatifs. Si les deux éléments existent, le bonus reste de 3 points. 
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CRITÈRE 8 - DEGRÉ DE DIFFICULTÉ 

• L'itinéraire n'est pas adapté au type de pratique visée et/ou "affichée" et il ne peut y avoir 
adaptation : 0 point 

• L'itinéraire n'est pas adapté au type de pratique visée et/ou "affichée" mais il existe et peut 
être modifié (dans sa "destination" ou dans son tracé) : 1 point 

• La difficulté n'est que moyennement adaptée (présence seulement de très courts tronçons 
mal adaptés) : 3 points 

• Adaptation complète : 5 points 

CRITÈRE 9 - QUALITÉ DU TRACÉ 

• Le tracé n'est pas adapté au terrain et ne peut être modifié : 0 point 
• L'itinéraire n'est pas adapté au terrain, mais il existe et l'adaptation du tracé est possible : 1 

point 
• Un ou deux courts tronçons seulement sont mal adaptés : 3 points 
• Adaptation complète : 5 points 

CRITÈRE 10 - EXISTENCE D'UNE STRUCTURE SUPPORT DE GESTION 

• L'itinéraire n'est pas pris en charge et aucun potentiel local n'existe : 0 point 
• L'itinéraire n'est pas pris en charge mais un potentiel de structure support existe (collectivité 

et/ou association locale) : 1 point 
• L'itinéraire est pris en charge par une structure associative : 3 points 
• Il est pris en charge par une collectivité territoriale, éventuellement avec une structure 

associative : 8 points 

Etape 2 : Critères additionnels d’Hautes Terres Communauté  

CRITÈRE A – IMPORTANCE DES PORTIONS EN PROPRIETE PRIVEE (critère 
éliminatoire) 

Pourcentage du parcours passant en propriété privée – hors bien de section 

• Supérieure à 20% : 0 point – l'itinéraire est éliminé 
• De 10 à 20% : 1 point 
• Moins de 10% : 3 points 
• Aucun passage en propriété privée : 5 points 

CRITÈRE B – CARACTERISTIQUES SPECIFIQUES DE L’ITINERAIRE 

• L'itinéraire n'est pas exclusivement ouvert à la randonnée pédestre, mais est au contraire 
ouvert à plusieurs pratiques (randonnée pédestre, trail, VTT/VTC/VAE/Gravel, équestre) 
sans que cela n'engendre de conflit d'usage : bonus de 3 points 

• L’itinéraire proposé prévoit la mise en place d’un sentier thématique ou scénarisé innovant 
et original : bonus de 3 points 

• L’itinéraire est un parcours très facile, c’est-à-dire avec moins de deux heures de marche : 
bonus de 3 points 

• L’itinéraire est accessible aux familles (poussettes) : bonus de 3 points 
OU L’itinéraire est accessible PMR : bonus de 5 points 

Les bonus ne sont pas cumulatifs. Si le projet est accessible PMR, son score sera de 5 points. 
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CRITÈRE C – MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE D’HTC 

• L'itinéraire passe par un site naturel emblématique du territoire, un site à valeur patrimoniale 

historique reconnue, une curiosité naturelle remarquable etc. qui n’est pas encore desservi en 

itinéraire gérés par la collectivité : bonus de 3 points 

CRITÈRE D – PARCOURS DE DELESTAGE DES ZONES FORTEMENT FREQUENTEES 
(Crêtes des Monts du Cantal, Lac du Pêcher) 

• L'itinéraire, à proximité d'une zone très fréquentée, offre une alternative de désengorgement 

tout en permettant une découverte de qualité du site : bonus de 3 points 

CRITÈRE E – FAVORISER LE MAILLAGE DU TERRITOIRE ET LES INTERCONNEXIONS 

• L'itinéraire permet une connexion entre un ou plusieurs itinéraires, entre des villages, vers 
un site remarquable, etc. : bonus de 3 points  

• L'itinéraire passe à proximité d'une activé touristique, culturelle phare du territoire : bonus de 
3 points 

• La commune ne dispose d’aucun PR : bonus de 3 points 
• La commune dispose déjà d'au moins 3 sentiers (PR et itinérance) : malus de 5 points 

Les bonus ne sont pas cumulatifs. Si le projet combine 1 ou 2 bonus de 3 points et le malus de 5 points, son 
score sera de 2 points. 

CRITÈRE F – COUT D’INVESTISSEMENT HT POUR HTC (balisage, ouvrage de 
franchissement, etc. - hors panneaux d’information/thématiques) 

• Plus de 5000€ : 0 point 
• 2000 € - 5000€ : 1 point 
• 500€ - 2000€ : 3 points 
• Moins de 500€ : 5 points 

CRITÈRE G – COUT DE FONCTIONNEMENT POUT HTC 

G.1 Km de fauche supplémentaire pour HTC : 

• Plus de 2,5km : 0 point 
• 0 - 2,5km : 1 point 
• 0 : 2 points 

G.2 Km de veille supplémentaire : 

• Plus de 5km : 0 point 
• 1 - 5km : 1 point  
• Moins d'1km : 2 points 
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Résumé de la notation  

Notation 0 1 2 3 5 8 Bonus Observation 

Critère 1 X X  X X   Note 0 éliminatoire / 5 points max 

Critère 2 X X  X X   Note 0 éliminatoire / 5 points max 

Critère 3 X X  X X   5 points max 

Critère 4 X X  X X   5 points max 

Critère 5 X X  X X   5 points max 

Critère 6 X X  X X   5 points max 

Critère 7    X   X 3 points max 

Critère 8 X X  X X   5 points max 

Critère 9 X X  X X   5 points max 

Critère 10 X X  X X X  8 points max 

    Sous-total étape 1 51 points max 

Notation 0 1 2 3 5 Bonus Malus Observation 

Critère A X X   X X      Note 0 éliminatoire / 5 points max 

Critère B           X    5 points max 

Critère C           X    3 points max 

Critère D           X    3 points max 

Critère E           X X 
 3 points max / Malus de 5 points 
possible 

Critère F X X   X X      5 points max 

Critère G.1 X X X          2 points max 

Critère G.2 X X X          2 points max 

     Sous-total étape 2 28 points max 

 

Résultats de la notation  

Etape 1 :  

- Moins de 35 points : le projet doit être réétudié ou l’intégration au réseau d’intérêt 

communautaire sera rejetée  

- 35 points et plus : le projet peut être soumis aux critères additionnels d’Hautes Terres 

Communauté (étape 2) 

Etape 2 :  

- Moins de 13 points : le projet doit être réétudié ou l’intégration au réseau d’intérêt 

communautaire sera rejetée 

- 13 points et plus : le projet peut être intégré au réseau d’intérêt communautaire 


